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06jet : Memorandum sur les mesures prises par le Burkina Faso 
en application des resolutions de I' Assemblee generale 
de l'ONU sur la situation au Moyen-Oorient. 

Monsieur le Secretaire general, 
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En reference a vos lettres n°DPA/MEWAD/GA/RES 66/18-19 et 
n°DPA/MEWAD/GA/RES 66/72-75 du 17 mai 2012 du Secretaire general des 
Nations Unies, j' ai l'honneur de vous faire parvenir, ci-joint, le Memorandum sur 
la mise en CEUvre, par le Gouvernement du Burkina Paso, des resolutions 66/18, 
66/19 ainsi que les resolutions 66/72 a 66/75 de 1' Assemblee generale de l'ONU 
respectivement intitulees: « la situation au Moyen-Orient», et « l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient». 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, les assurances de rna haute 
consideration. 

Son Excellence 
Monsieur Ban KI-MOON 
Secretaire General de !'Organisation 
des Nations Unies 
Bureau : NL-03019 
New York, NY 10017 
Fax : 212-963-2155 
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BURKINA F ASO 

MEMORANDUM SUR LA MISE EN CEUVRE PAR LE 

GOUVERNEMENT BURKINABE DES RESOLUTIONS 66/18, 

66/19 ET 66(/2 A 66/75 DE L' ASSEMBLEE GENERALE DE 

L'ONU INTITULEES RESPECTIVEMENT « LA SITUATION AU 

MOYEN -ORIENT » ET « L'OFFICE DE SECOURS ET DE 

TRAV AUX DES NATIONS UNIES OUR LES REFUGIES DE 

PALES TINE DANS LE PROCHE-ORIENT », 
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La situation au Moyen-Orient est jalonnee depuis belle lurette par la crise israelo­

palestinienne, avec son corollaire d'effets nHastes sur les populations deplacees. Le 

Burkina Faso, a l'instar de la communaute internationale, a toujours suivi avec une 

attention particuliere 1' evolution de la situation et plaide pour un reglement pacifique 
et negocie du conflit. C'est fort de cette conviction qu' il a toujours apporte son appui a 
toutes les resolutions onusiennes invitant les Parties belligerantes a la negotiation en 
vue de trouver des solutions idoines a l'instauration d'un.e paix durable et globale dans 
cette region ; paix durable qui garantit la liberte et l' auto determination du peuple 
palestinien sans entraver la securite del' Etat d'lsrael. 

En consequence, le Burkina Faso se desolidarise de toute action unilaterale dans la 
region en apportant un soutien sans faille aux resolutions 66/ 18 et 66/ 19 de 
l' Assemblee generale de 1' ONU, y compris sur le statut de la ville sainte de Jerusalem. 

Sur la question specifique des rHugies palestiniens, elle a toujours ett~ une 
preoccupation majeure pour le Burkina Faso eu egard a son attachement profond aux 
ideaux de paix, de justice et d' equite. Ces valeurs universelles doivent etre partagees et 
vecues par tous les peuples du monde, quel que soit leur statut social, racial, religieux 
ou ideologique. 

Fort de cette realite, le Burkina Faso a sans cesse milite pour le recouvrement de la 

dignite et des droits nationau:x inalienables des refugies palestiniens. Mieux encore, il a 

constamment reaffirme son soutien a la cause palestinielUle et, chaque annee, a 
l' occasion de la celebration de la Journee internationale de solidarite avec le peuple 
palestinien, il n' a cesse de rappeler la necessite pour ce peuple de vivre dans la paix et 
dans un environnement securise. 

Aujourd'hui plus que jamais, la question de la jouissance de leurs biens par les refugies 
palestiniens se pose avec acuite et merite \IDe reponse diligente de la part de la 
communaute internationale. Conscient que les conditions dans lesquelles vivent les 
populations palestiniennes dans les territoires occupes ne sont pas de nature a favoriser 
l'exercice par elles de leurs droits inalienables, le Burkina Paso n'a jamais cesse de 
saluer les actions menees par l' Office de secours et des travaux des Nations Unies pour 
les refugies de la Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). 
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L' Office, de par 1' assistance humanitaire qu'il fournit aux populations palestiniennes, 

contribue fortement a l' amelioration de la vie de nombreuses personnes dans le 

besoin. Malheureusement, de nombreuses entraves de toute nature ne lui permettent 

pas d' exercer pleinement ses missions humanitaires, rendant du meme coup plus 

complexe la situation des rHugies dans les territoires palestiniens occupes et dans les 

camps implantes au Liban. 

C' est pourquoi notre pays appelle a I a levee de ces obstacles et souligne une fois de 

plus qu' il est essen tiel pout l' UNRWA de poursuivre effectivement ses activites dans 

toutes les zones d' operations. De ce fait, il appelle la communaute internationale a 
accroitre la manne financihe allouee au budget de l' UNRWA afin de lui permettre de 

faire face aux nouvelles realites dans les zones d'intervention. 

Aussi reaffirme-t-il que les rHugies de Palestine ont droit a la jouissance de leurs biens 

et du produit de ces biens, conformement aux principes d ' equite et de justice, et en 

appelle toutes les Parties a faire de ce droit une realite. 

Le Burkina Faso continuera d' apporter le soutien politique necessaire a la cause 

palestinienne et a la question des refugies palestiniens par un soutien sans faille aux 

resolutions pertinentes de 1' Organisation des Nations Unies, relatives a la question 

palestinienne et par toute autre initiative visant a renforcer les capacites d' intervention 

de !'UNRWA. 

Tout en reiterant son engagement, le Burkina Paso reuvrera aux cotes de la 

communaute internationale a la recherche d'une solution globale, juste et durable au 

probleme israelo-palestinien, condition sine qua non a un reglement deflnitif de la 

question des r-efugit~s palestiniens. 
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